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REPI,IBIIQi'E POPUIÀIRE DU BEI'IIN

?RESIDENCE DE LA REI'üBITQUE

SECRETARfAT GENERÀ]., DU CONSEII,
EECUTIF NAT]ONAI, DECRDT NO 80.159 dU 18 JU1N T9BO

IE ?RES]DDNT DE IÀ REPIJBLTQUE,
CHEF DE IIEîAT,. PRESMENT DU

CONSETL E(DCUfIT NATIONAI ,

VU lrordonnance No77-J2 du 9
cte Ia I,o i tr'ondainent a1e de
notamment son artlcle 45'

SeFtenbre 1977 Portarrt
Ia République PoPu1aire

promu]gat ion
du ljen]-n,

VU Le
Co

décret NoB0-39 du 12 Février 1980 portant composltlon du
nseit Erécut iî- Nat 1ona1 et c're son Cgrnité Permanent,

I,e Comlté Permanent du Conseil Exécutif Natlonal
séênce d.u 11 Jutn 1980 r

DECRETD

le projet de
Permanent de
des Affaires
îransports et
1es motlfs et

IROJEI DE DECISION

EXPOSE DES MOTÏIi'S

d.éclslon clont Ia teneur sult sera présenté au Comité
1'Àssemblée Nat lonaIe Révolutionnaire par }e Ml-rrietrt''
Dtrangères et de la Coopération et, Ie Ministre des
des éommunications, qui sont chcrgés d. ren exposer
d ren soutenir la cli.scussion.

errt end u en sa

autârlsant 1a ratlfication de l raccord retatlf aux transports
navtsatlon maritimes'.rrtro 1a République Populaire du Bénj+ et
nep"Ëfiq"" A1gérlcnne Démocratique et Populalre signé à ÀLGER

22 Locrt 1979,

et
1a
1e

Carnarades,

A 1r issue de Ia deuxième session rle 1a Grande Cor'mris sion
Mlxte Béninô-Àreé"i"n"e tenue à ÀIGER du-19 au 22.Loit -1\7?,^H*.,accord relatif àwr transports et navigatlon nraritlmes a ete.sL6ne
Ë"i"Ê-ià-nZp"Ërià"" 

"n;î;i;il; 
ÀrÀ 

-ri:i.ifi et Ia République ÀIsérienne
Dénocrat ique et PoPuloire "

I,e but cle ltoccord est dc développer 1es échan8es mari-
times et aà ieàoià"i";;-;;à "ii"Èiiô" àà iôit des membrès d'équ1-
i"eè-ué"i".is iràvairiant suï des navires algérlens'

. .,/ . " .
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I - IES AVANTAGES DE CEl ÀCCORD POIIR NOTRN PAYS SONT

IES SUTVANîS ]

1"/ Àvanta e commercial

Un traitement faràrable serâ û.ccordé

I,a flotte d.e corulerce battant pavllIon bénj-rrois, quriI
sragisse d.e navires propres ou affrêtés par lrJtat. a 1e droit de
partager avec la flotte aIgérierrne, à parts égaIes, lc trctic dé-
termlné sur la base de la val-eur totale du lrêt.

ce qul concerna la liberté draccès aux ports
1es opérotlons comnerciales, les marcharrdise
1iéqutpage, 1es passagers, ies formalités d.e

Des efforts seront entrepris par Ia République A1gérlen-
ne, Démoclatlque et Populalre pour réduire 1e temps aé sé;our des
navires bénjlois dons ses ports et d'accomplissemerrt des formali-
tés adrnin istrat ives , sanitàires et d.ouanièiee en vlgueul dans
lesdits ports.

2"/

,
s,

p

a nos navl-res en
leur ut ilisation ,Ies membres dé
ollce et de douane.

- Avantaee pour les membres de 1?é-LqjsÂe.

les autorités admlntstratives et judlciatres de Ia
République A1gérleue Démociatique et Populaire ne pourront i-n-
tervenir à 1a suite.des diffèrends entre leg rnembres de 1téquipage,
ou ales llfractlons conr,rises. à bord dtun navj-re l:éninois, que sur
Ia demancle ou Iraccord de 1rÂmbassaCe du 3énin à AtrGER.

I.,es nari:rs béninois continueront dtôtre admis à borcl
d.es navires a1gériens. I,es fonctions de Capitai:re à bord d.es
navlres de conrmerce algéricns pourront être exercées por d.es
Off iclers Bénlnols cle 1a l\[ar ine Morchande.

En cas d.e mal-edie nécessitant r-rne lios pit a1lsat 1on , tout
membre tltéquii:oge béninols pourra séjor.rrner en Algérie lusqü,à ce
que son état de santé lui pernette de regagner son pays-d.rorigine
ou de rejoindre un autre port d. tembarquement.

3"/ - Les lmmunttés accorclées ar;x navires bénj-nois

4"/ Err cas cle noufrafie

Sl un navire bérrlnois falt naufrage, échoue ou sublt
toute autre avarie près des côtes a16érierrnes, 1es autorités com-
pétentes tlu pays occor<leror,t cux passcgers, Du ncvLre ainsi qurà
sa cargaison protectloh et osslstance..

les avantages ci-dessus énumérées
e 1o réciprocité acéordés par la République
Ic flotte commercialc algérienne.

s rappllquent nullement
exerÇaJrt 1a puissance

.../...

À
seront d.ans Ie cad.re

I',O p uJ-ût le du lJen1n

Les dispositions de- Iraccord ne
aux navlres de guerre ni aux eabarcations
pub l ique .
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rT - CONCERîAîIONS Eî PB,OGRAUÀMS ITI,AîERA lD(

Ï.les deux prys ont daicldé de se concerter en vue d rhar_moniser leurs points àe vue avarrt toute ";;i&;;;; rntàiiriiorror"thtéressant 1a Marine ùIarchand.e.

Des rencontres périodiques eont prévges pour éIaborer1es programmes d'équiper"nt, ré"iiÀè"-i'ét;dc'à-;; i""urÈiËà écono-mlgues-_et -techniques -qui. se' posent aux deux atats âàns-iË-àorainede la Mcrlne Marchoncle à savoir I

- Translt,
- Conslgnat Lon,
- Manutention port uaire,
- Àdmlnlstrat ton des Affaires l,[aritinres ,
- Ad.mjristration des ports,
- lransports Marit i:les ,

- Réparatlon d.es Novires ,
Appr ov i s lonnement .

ÏÏT -.FORMATTON IROFDSS TONNEI,IE

les deux pbys
et ltamélioratlon de ia..maritimes et port uciies.

Des bourses de
oux marins bénino is.

Iraccord.
Ies deux Part 1es.

ont_ décldé de sraider pour Iaqualité de prestation àe leurs
pronotlon
entreprises

Ï,e Gouvernement _A16érien enverra au B érr i-n des techaiciensmaritlmee pour 1réchange aes-ooÀnâtÀËor""r.

la recherche de techniqlres -nouvelles adaptées aux cond.i_tlons dropération dans 1es pàrt" "a rÀr"iqu" 
"*r. entreprlse are com-mun accord..

iormat ion professionnelle seront accordées

rV - ENTREE DN VIGUM]R

entrera en vigueur dès qurl1 sera ratifié par

et ne pourra faire
ce dé1al et sous

11 no urrra être révisé après clnq orrs
llgli"t d,une-dénonclntlon qWa rià"iiiotlon dereserve dtun préavls d- run an.
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_ Des entreprlses b-éninoises, notenment I.,A COBENÀII,
1|OB-EMA|, 1a Dlrectlon de La fiàrine-Marchcnde, Io SONÀTRAi. tePort Autonome de cotonou, cttendcnt 1a ratifiéatlon du préÉent
aocord pour fatre démarrér effectivemént J.a coopér.t ion-entre1es deux Pays sur 1e plan msritime et commerciai"

Ciest pourquoi, conformémerrt aux dlsposltions d.e l_rar-
d.e la loi tr'ondar,rental_e, nous avons 1-rhonneLrr ale soumet_tre,adoption, Camarades 

'I\Iembres du Cornit é fermaneni r- iée ctecision ci- j oirt.

Prêt pour la Révolution !

],a lutte continue I

t icle
tre à
proj et

+5
vo

d

Fatt à C010N0U, Ie 18 Juin 19

pef
Chef

1e
de

Président de Ia Répui:Iique,ltEtat, Président àu Conseil

Mathleu KEREKOU

le Mlnlstre des Àffalres ranger eset de la Coopér lon ,
leM
etd

inlstre des Tronsports
es Communicat J.ons

I

II]:,F

tr'ra.ncoj.s D0SSOUStmon Ifèdé Ocotitÿ[A

An llatlons
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RTPUBIIQUE ?OPULAIRE DU BEI{TT

ÀSSEMBLEE NATTONAIE RXVOIUî TONNATRE

COMTTE PERMANENî

DDCISTON No... "./AIR/C? du

IE CONITîE PERII,I,ANENT DE I IASSI1],tsI,EE
NAî]ONAIE REVOIUîIONNATRE,

autorlsant le ratlficotLon de lroc-
cord relat if a rr:c transport s et navi-gotion inaritimes entre la Républioue
Popurlaire du 3énin et 1û, Répübltoüe
À19éri,erure Démocratique et iropuLdire
sisné à AIGIR 1e 22 iofrt 1979.

u_9 Septenbte 1977 portant promulgation de
1a République Populaire du-Xéninl notamment

vu ltaccord. relatlf B,ux trar,sports et navlgation marit i.mes entre IaRépublique populalre au lénin et ra-népiüi;;;"';i;;;îline lénocra_tique et populalre si6né à ATGER te ZZ'1,oùi-1g7§;'---'

VU l.ordonnance No?7-32 dIa lo i Fontlarnentale d.e
son art1cLe {!,

Après déIlbératlon en sa séance d.u

DECTDE

ARTICTE 1eTtrffi
de L r ec cortl
République P
tique et Pop

- Est autorlsée Ia ratlficotion par 1e présldent de IaChef. de ltEtat, présldcnt du ConÀeil nXécuiii-llati;n;i.reratrf aux tlonsports ct navLgation maritimes entre Idopulalre du Bénin et Ia République A1géri"Ànà-oei,ià"r"_-ulaire slgné à ATGER Ie zZ- Accit'1979.

ARTICLE 2 la présente d.écj.sion sera publiée au Journal OfficieI. _

Fait à coToltrou, Ie
Pour 1e Comité lermcueent d.e l_rÂssomblée

NationaLe Révo1ut ionnaire .
I,e Présldent du Cor:lté permonent É. f" ,

Romair VILoN GUEZo
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TRANSPORIS E[ NAVIGÀTION IûARTîTIES

ENîR3

I,E GOIMERNEMENî DE IÂ RNPIIBITQIIE AIGERTENI,IE DEMOCRA TQI'E

Eî POPUIAIR.E

TE GOWERNUIENî DE IA RXPIMIIQIIE POHII,AIRE DU BENI}I

ET



I,e Gouvernement d.e 1a Républlque Algérlenne Démocrati-
que et PopuJ.al.re- et 1e Gouvernement de la République PopuJ.alre
du 3énta désl-relm d.e développer de façon ha.rmonleuse les
Echanges Merlt lmes entre les der.a Pays sur une base al . égalf:té
et darris 1,lltérêt rnutuel.

SOtrE CON1IENUS DE CE QUI SUTT

Àrtlcle 1er.-

I.e présent Àccord stapplique au terrltoire d.e 1a
R.A.D.P. dtune part, et au Terrttolre de 1a Républlque Popu-
lalre clu Bénll.

4.rt1-c1e 2. -

IJe t e:roe rrnp,vlre d. twre partle cont.iractanteir d.és1gne
tout navlre de cornmerce bettant pavlLlon de cette pert le con-
formérnent à sa Iégtslation.

- !e t errre rrmembre de 1 t équlpage itu navlretr clésLgno
toute porsonne occupée pend.ant. le,voyage. à bord du navlre, à
Llexerclce de fonotlons Ilées à ltexploltatlon clu navirê ou
à son entretlân, et flgurant sur Ie r81e de Iréqulpage.

Artlole 3.-

les traneports maritJmes entre ports aIgérlens et
porte bén5.nols ne peuvent êt.i:e effectués que par Èles navLres
battant pavllIon de l rune ou de l toutre .d.es deux lartlês
oontraotantes sous 1es pelnes prévues pa..r 1eu:: 1églslatlon
Irrterne oonierhant Ies. navlgatlons résèrvées.

Lés .nevtres affrêtés par 1lrgre ou l.tautre dee partles
contractarrtès seront consldérés comme batta.nt pov111on d.e

oe11e-c1.

TIîRE T
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Artlcle' .4r

.. .. ,..,Ires cleux GouvernemeRte :reconnalssent gue les flottcs
àb corrneroe des de.rrr pq,vllIons ont drolt à effectuer ohacune
wre pa.rt égaIe du lraf ic, détennJnée stu l-a base de..Ia valer.u
totale du frêt.

Àrtlcle 5.-

. I,es deux partles- arrêteront d I r-rn oommun accord 1a

date cltappllcatLon du prl-àclpa énoncé à 1tarticle.4 et créerc:it
à cet effet une conférence marLtlrne, chargée d.e 1torgarrlsatLon
du traf 1o et de sa répart I-t I-on entre les cler* pavlllons.

âlîttêIe 6.-

les par:tles contraotantes conviennent t

a) - de permettre aux navlres ayant la notf,onali.t é

de lrun des alerrc.Etats de Jou13 dans 1es ports et les rad.es,
les eaux réservées,-de 1lout.re Etat du même traitement que 1es
navLres de oet Etat en ce qul goncerne le transport des
passagers et des marchand.ises, ainsi qulen ce qui concerne
Les formallt és d.ous.nLères.

b) - ae coopérsr à lt éllnrxation des obstaeles sus-
ceptlbles .dtentraver Ie d.éveloppement des échcnges nàritlnes
entre 1es ports. d.es d.e r:x pays, 1e d év'e 1o ppement des tllverses
activités connexes.

Article f.-

1o - Chacung. des deu4 Pcrties gontroctanteg occordera
à.'ltautre .pq.rtle un traLtement favorable en oe qul eoncerne 10.

Ilberté dragcls arg portsr, leur gtlJ.lsatLohr' et tqutes 1es
comnodités qurelle accorde à Ia navigattôn et aux opératLons
oorunercl.ales pour Ies nsvtrr,eg et 19s membres de It équipage clu

ndrÿlre, Les marchandlses et les passr.gers.



.,

2o - I,es dlspositlons du paragraphe précéttent ne
s rappllquent pas aux ncvLga;tions, cctivj,tés et transports
1également réservés par chocune cles deux parties., et notammcnt,
aux serviccs du po.rt, o.u remorquoge, cu pilotage, .au cabotcge
natlonol ét a fo Pêche maritime, ni cr.rxliormalltés rel-otives
à 1 t entrée et au s é j our d.es étrangers . ',

Artlcle B. -

' Les partles . oontractr.ntes pienclront, dans 1ê cadre
de ler.rr 1égislation et tle leur règlement portual-re, 1es mcsurcs
nécessalres en vue de rédui-re dans 1a mesu.re du possible 1e ..

temps êéJour des navlres dang les ports et de faciliter lrac-
compll.ssement des formalltés adnlrrlstrot ives, clouanLères et

, sc.rrttal-re§ en vigueur .dans lesdlts ports.

Artlcle 9.:

Chocurre des part.ies contractcntes reconnalüra Ia
:

natlonallté des navires de Irautre partle contractante établie
par 1es docrznents se trouvcnt à bord de ces rravlres, t1éILvrés
ou re connu.s par 1es autorités compétentes cle lroutre po"rtie
oontractante conformément à ses loLs et règlements.

.A,.rt l_cLe 1 0. -

outorllüs
co1cu1 et
font sur

T,es certlficats de jauge déIlvrés ou reconnus par 1es
compétentes, sont reconnus par 1es deux partles ; Ie
1e palement des drolts of toxes de nav,igat lon se

Ia base de ces certiflcats tle jauge.

Article 11.-

19 - Cha cr.ure des parties contractantés .reconnoit, Iec
docrurents d rld,entlté cle. marhs déllvrés pcr 1es autorLtés
compétentes d.ô 1 rautre partie oontracterrte.
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Àrticle 11.- (suite)

Ces clocuments d. t id.entité donnent clrolt à leurs
clétent-eurs d.e descendre à torue pqndart que leur navire se

trouve clari s .1e port d re,soole , dès lors qul iLs flgr:rent su.r

1e rô1e d r éàuipc.se du navire ct sur Ia IIste remlse aux auto-
rltés du port, sous réserve que ces docrments d ridentités
soient revêtus du visa d tescale.

. L.,ors de leur descente à terre et de leur retour à

borcl du navlre, ces personnes doivent satlsfake aux contrôles
règlemental-res.

lesdits vlsos seront dcillvrds par Les autortrtés
compétentes de chacune cles pcrties oontractantes dans Ies
dé1ais 1es plus brefs. L,eur valldité sera limitée à we durée
d.e qus,tre J or..rrs consécutlfs qul por.rrra être except lorrnellenent
prolongée pour des motlfs valcbles dont ltappréciation op-
part lent arx autorités compétentes. ;r,..;.'

Jo - lorsque un mernbre de ltéqulpage tltulalre du

document c] ridentité visé au paragraphe 1 du présent article
est débarqué tlans rur port de l toutre partie. cpntractarrte polr
d.es ralsons de santé, des clroonstances cle servtce ou pour
d,autres motifs reconnus valables par les..autorltés 1occ1es,
ce11es-cJ- donleront Ies autorLsatlons nécessaires .pour que

1t1ntéressé puissê en cas d rhospitolisation séjou.rner sur Ie
territolre.de lrautre partie et qutil puisse, solt regagner
son pays cl toriglle, solt rejoirrclre un autre port d I embarquement.

- loute pêrsorule titutralre du tlo curaent dtX.dentité,
mais ne figurant pâs sur le rôIe dréquÏ-page drun navi.re r aure
1e droj.t de transiter par 1e territolre .de lrautre partle
contractante pour rejolnd.re son poste tltaffectatlon. , à borrl
cl|un navtre se trouvcrt d.ans ulr port de lrautre partie con-
tr,actante, sous réserve que oes rlocuments citldentité solent
revêtus d.u vlsa de ladlte partie et qutelle sol-t mr:nle d twr

. ordre d. r embarquement .
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40 - ?or:r 1es besoixs de 1a navigotlon, 1e Capltalne
drun navlre qul sé trouve dans un port cte l tautre partle con-
troctarrte ou tel nnembre de 1t équlpage quril déslgne, est auto-
rlsé à se rendre auprès rlu Repiésento.nt Dlpl-omotlque ou Con-
sulalre c1e.l rautre portlo controcta.nte ou d.u Représentant cle

la Compagnle.

Ârticle 12.-

Chacune des pa.rt ies contractantes se.réserve.Ie
drolt dtlnterd.ire lrentrée de sorr territoire aux personnes
tlétent'eurs de documents d tldentité de marins, qutelle jrrgera
l-ndéslroble s. :

Artlclc 13.-

Les Capltatnes - de navires sous pav11.1or-.'de l tune ou
de lrautre partie contractante dont 1-téqulpage est rédult par
sulte de maladie ou d tcutres ccuses, pe$/ênt, tout en respec-
tarlt Les lols et 1es règlements d.es outorités comfétentes,
conpléter leur équipo"ge d.srs l rautre pays ûf jx de poursulv.re
leur traversé'e et gcrentlr 1o sécurlté t1e 1a navlgâtton.

lê réglme appllcable à

celui des pays auquel apparticnt
1, équlpcge de complément serci
cet équipage.

' Artlcle 'l 4. -

les mari-ns algériens pourront être aclml-s' à bord cles
rravires bénlnois, et 1eb mcr j.ns bénj-nols à bord des navl-res
a1gér5-ens, sans que 1es disposltLons relctives à Ia natlonalité
d.es membres cle 1réquipage leur soit opposables.

Ïles fonctl-ons de Capltaine, Offi.cler ou Chef c1e quart
à bord des navlres c1e commerce oIgériens pourront être exercées
par des marlns béntnois tltulatres cl ilm brevet Justifiont de
cette quallfLcation. :
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. Par réciprocité, les uari:rs .a1gériens tLtulalres
d tun brevet r1e quallf ioation por.rrront être autorisés à embarc,uc-'

dans les fonctions swvlsées strr 1es navLres bottant pavlllon
bénlnois.

T.,,es.équlvalences entre brevets algériens et bénlnoi;;

sont fixées cl lun commr.tr accord entre 1es cleux gouvernements'

Artic].e 15. -

Chaque pctrt le contractante occorderra ltossistance
méd icaLe lndispensable ar»c merûbreg de 1 r équlpage des ncv1res

de l tautre partie contractcrrts conformément à ses lois et
règlement s.

Article 16.-

1o - tree autorités Jucllciaires cl!urre des parties
contro.ctantes ne pour-ront conncltre de-procès civils à 1a

suite de dlfférenrls entre le Capitclne et un nrembre quelconque

d.o 1 t égrrlpage c1 t urr navi-re oppart eniurt à 1 | autre pa'rt ie contrac-
torte, qutà 1a clemcndo ou ovec l raccord du Représento'nt diplc-
mot iquo ou consulalre d-u pays clont ledit navire bat pavl11on"

2 o - les autorités ad::rlli.strat ive s et jucliciaires
de lrune des parties contractarrtes n ! i.rrterviend'ront à lloc-
casion des Jjlfrcctions oomml-ses à bord druri navire, refevont
de lrautre partie contractcr:te et se trouvant dûns w1 port de

1a prer,rière portie, gue dans 1|un des cas suivant s 3

a)
Re présento.nt
d ernier .

Sl 1a tlenande d. r Jrit erverrt ion est fcité par }e
dipLomatique ou cons.ulai::e, ou avec accorrl de cc

1a
ouà

b) 51 l rinfraction est ile natllre à compromettre

t ranquui-Ilt é et..1rorclre public à terre ou da"ns 1es ports,
porter atteinûe à 1a sécurlté publique.
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c) St des personnes étrangères à 1téqtrC.page
trouvent en caude.

se

3o - les clispositions d.u présent article ne portent
pas attelrrte aux d.rolts des autorités local-egr po!I: tout ce
qul concerne lrapplicotJ-on de 1o 1égislatfon-ôi àÀ fa'iagfe-
mentation aloua.nlèrê, 1a santé publlque et les autres mesures
de contiôIe concernant la sécurité des navires et des ports,
1a sauvegard e des vies humalnes, 1a sureté cles marchctrclises
et ltad.mlssion des Ütran6ers.

Article 17.-

. Sl un navirè de lrme des prrties contractantes fait
naufrage, échouè ou slblt toute outre avarie près c1e6 c6tes Ce

lrautre Etat,.Ies outorltés compétentes cludlt.Etat aocolderont
a1E passagers, alnsi qulau navlre et à 1a oargaison, Ies mêmes
prôtectlon et ossistirnce qurà u.n navlre battant qen .propfe
pcv111on.

le navlra qui o subi uno avarie, sa cargaison et 1os
provisions c1e bord ne sont pas passibles de clroits de douane
st1ls se sont pas livrés à la consommat ion ou utillsés sur Ie
teruitolre cle l tautre pcrtle contractante.

Article 18.-

I-,es parties contractantcs assureront l- iexécution des
decisj.ons erbitrcles au.sqjet dês lltlges concernant 1es cf-
folres conrnerciales ou autres foltes par des.personnes jüidi-
ques, entreprises ou citoyens, à condltlon que pour 1e règ1e-
ment d.u litige par Ie trlbrrnal arbltral respectlf, les parties
se seralent d.ùnent entenclues. le pemis d rexécution, aussl
blen que ltexécutLon cles d.écisions arbitrales, sreffectrrent,
confo.r:rément à la 1égi3lation du pays dans 1eque1 el_les
doivent ovoir lieu.
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Tres navlres cles Compagnles Nationales navlgant sous

1e pavl1]...o4 de l rune des partlcs contractantes r ne peuvent être
retenus ou arrêtés clorrs les ports de Ilaut.re po rtie contrac-
tante suite à nrl-mporte quclles prétentlons civiques ou requêtcr

Artlcle 19.-

Les dlspositlons du présent acêord ne se ropportent
pas oux navires de 8uerre e nl cr»< navlres exerçant à wr titre
quelconque 1a puis sarrce pub.11que.

Artlcle 20.-

I:e palement cle ltaffrêtement, des taxes portualres 
'

1es frais de remorquoge, 1es frais d raoconage et drarrirnage,

l tapprovlsionnement dc combustlbles, c1 reau douce, lrexécution
de tout type de travor:x cle réparation eeront oouverts su"ivant

1es condltlons des a"ccords commerclcllx et de paiement en

vlgueur entre les deux pays, ainsi quê les protocoles y

afférent s.

TTBRE TI

Artlcle 21 . -

Aux f lns de s I ixf ormer et d. thormoniser leurs posi-

tlons respectives, 1es admljrlstrations a1gérl'ennes- et brjnl-
nolses de Ia mariao marchande se concerteront avant toute
conférence technlque ll]ternationale llltéressant conj o irlt ement

Ia R.Â.D.P. et 1a Répub1lque Populaire du Bénia.

ArtLcle 22.-

La R.A.D. P. et
Xa Républtque Populai.re du Bénjl

se concerteront clnsl g

,a) Pour Ia déflnltlon et 1rélaboratlon de leurs pro-

grû,rlu]re s c] | équlpement en matlère marlt jme et tlans lt étude des

problèmes économLques et techniques posés par 1a déterrnLnction
.../...



o

des progranu'ne s dtexploltation, par 1es tarificatlons cles trans-
polts marltimes et pcr 1es jlfractructures rna.rit Lmes lxtéres-
sr"nt Ies derx Etats.

b) Pour l rharmonisation d.e leurs règlements technl-
ques en matière de marlne me.rchs.nde.

Article 2

Aux fjxs cl lassurer Ia corrrunicat ion professlonrelle
et personnelle entre les technlclens des derx Etcts dans 1es

domaines de Ia Marine l,,lor chcrrde et notamment en ce qul concerno
Ie tromsit, 1-a consignation, Ia manut ent lon por-tuolre, ltadmi-
nlstratlon, des affaLres nr,srltùnos, 1t administration cles ports
et les transports rnarit jmes, cles rencontres périodiques seront
établles, ce. qui favorisera Ie partage d.es connalssances 'ct
permettro aux ports d.es d.eux Etats de bénéflcler des expérlen-
ces acqulses par chocue d.es parties derls ces secteurs dlacti-
vlt é.

À-rtlcle 24. -

Les deux parties conviennent cle

motlon et pour une amélioratlon scns cesse
prestatlons de leurs entreprlses mcrit jmas

des cctions diversos ct notamraent :

s laicler porrr 1a pro-
de 1a qualtté des
et portuolres par

- 1a f o rme"t lon professLormelle i r

= 1lattribution cle bourses ,

- L t écha;rge àe techniclens en vue de résoudre Ies
- problèmos portLculiers ;

ollaboration do.ns Ie clomalne de la rèoherche
echniclues nouvelles adaptées ar;x conditions
ération clcn s 1es ports d rAfrique.

- .la cdet
c1 t op
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Àrtlcle 2!.-

?our ltapplicatlon des clispositlons du présent
Accorcl, 1es partles contractantes convienItent :

- de procéder à des concertCtl-ons. et- d.réchangcr clcs

lnformot ions par 1r lntermédlaLre c1e leurs organismes compé-
tents en ce qui concerne les divers aspects rles échanges
marj.tùnes, du translt et des manutentions portuaires ;

de fovoriser à lréchelon Ie plus é1evés les
contacts eniro les représenta^nts officlels cles mêmes services
ou organiemes corapéterits aixsi qurentre 1es représentimts cles

milÉérur c1 raffaires l-rr.téressés ;

de confler 1rétud.e des question§ relatives à
lramélloratLon et ar.rr développements des transports, du
transit et d.es manutentions portuaires entre les delur Etats
à wre conmrisslon rrlj:cte f on ct io.rrnclt dahs. 1e coclre. du préserrt
A c cord.

Artlole 26.-

. .Chacirne des parties contractantes notifiera à
lrautre 1t ccconplissement des procédures requises par so
Constltutlon pour Ia mlse en vigueur rlu présent Âccorcl. Celui-
cl pr endra effet à 1n date de 1a dernière notiflcatlon. T1
pourro être revisé à lrissue cltrur déiai de claq.ons,a-près son
entnée en ÿlgueur. f 1 ne por.tra être d.énoncé qu t à 1 r erplrat ion
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du mEme dé1ol et sous réserve c1 tun préavis cl |un an'

FÀIT À ÀLGER' 1e 22 aott 1979

en deux exemplaLres en langue frangalse.

Pour 1e Gouvernement de 10
République A1gérierrne

Démoèrat lque et PoPuJ-alre t

?our Ie Gouvernenent de 1a
République PoPulaire <lu

ljcnln,

Membre du Comité Central du
Front de libératlon Natlonale,
Minlstre des Postes et Té1é-

commuelcct ions

Moharned ZERGUINÏ rlxdré ATCHÀDE

Membre du Conlté Central clu
Parti de 1a Révolutj.on
Populalre du BénIa,

MLreistre rlu Comnerce et
du lourisme


